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Code civil

Section I — Des formes du divorce

Extrait

Article 262

Version du 27 juillet 1884

Texte source :  Loi sur le divorce.  

En cas d’appel du jugement d’admission ou du jugement définitif, rendu par le tribunal de première instance en matière de divorce, la cause sera
instruite et jugée par la cour d’appel, comme affaire urgente.
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